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A P P R É C I A T I O N 

Québec, le 20 mai 1937. 

Mon Bévérend Père, 

J'ai lu attentivement le manuscrit que vous m'avez laissé 
l'autre jour... J'ai trouvé le tout très bien et absolument irré­
prochable, je crois, au point de vue des faits historiques. Je 
dois vous dire que votre travail m'a fort intéressé. J'y ai vu 
des choses que je ne connaissais pas et en ai compris d'autres 
que je n'avais pu comprendre jusqu'à présent. 

Ce travail vaut certainement la peine d'être publié et sera 
utile à ceux qui veulent connaître l'histoire du fameux Institut 
Canadien de Montréal. Jusqu'à présent, nul n'a fait mieux 
que vous l'histoire de ces temps troublés. 

Avec mes félicitations, je vous... 

Pierre-Georges EOY, 
Archiviste de la Province. 





PREFACE 

Pour les moins de soixante ans, Y Affaire Guibord, l'Insti­
tut Canadien, cela évoque-t-il autre chose que.de très vagues 
images? La plupart, et encore! savent probablement qu'il y eut 
querelles, procès, inhumation* en des circonstances doulou­
reuses et dramatiques, de ce pauvre Guibord et qu'à tout cela 
l'Institut Canadien se trouvait en quelque sorte mêlé. 

Le Père Théophile Eudon, qui savait déjà les grandes 
lignes de cette histoire, a voulu en connaître le détail. Il a 
lu à peu près tout ce que l'on a publié sur le sujet: les 
Annuaires de l'Institut, les débats du fameux procès, les 
récits et les principaux articles des journaux du temps. Il a 
fait là-dessus de copieuses notes; il a pris, en même temps, la 
peine de fouiller la biographie des personnages qui furent le 
plus intimement mêlés à cette histoire. Il nous communique 
aujourd'hui, en un petit volume plein de substance et de vie, 
l'essentiel de ces notes et de ces recherches. 

On y apprendra beaucoup de choses, et d'abord que l'Ins­
titut Canadien ne prit pas tout de suite l'allure qui paraît 
aujourd'hui le caractériser, que l'aventure où il finit par som­
brer était le fruit d'une déviation malheureuse. On y appren­
dra pareillement ce que fut dans la réalité: faits et principes, 
l'Affaire Guibord, dans quelles conditions elle s'engagea et 
quel état d'esprit elle révèle. 

C'est un premier service que nous rend ainsi l'auteur. Ser­
vice immédiat et direct. Nous souhaiterions que son enquête 
sur ces quelques points d'un passé qui n'est pas encore très 
éloigné nous fût d'une utilité indirecte beaucoup plus large. 

Chacun l'admettra, nous ne sommes guère renseignés sur 
l'évolution des esprits chez nous, sur la répercussion, par 
exemple, qu'eurent toujours en notre pays les mouvements 
d'idées qui agitaient la France. 

http://que.de
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Puisse ce petit livre, si l'auteur n'a pas le loisir de pour­
suivre davantage ses recherches, inspirer du moins à d'autres 
le désir de pousser de ce côté des pointes un peu prolongées ! 

Il y a là matière à quelques volumes d'un intérêt consi­
dérable et qui susciteront une curiosité d'autant plus vive 
qu'ils aborderont un terrain à peine défriché. 

Pour mener l'entreprise à bonne fin, il conviendra, natu­
rellement, que le ou les auteurs joignent à l'esprit de curiosité 
une solide formation générale. Car la matière est à la fois déli­
cate et complexe et touche à dix problèmes différents. 

Raison de plus pour qu'elle terùte les esprits de première 
valeur. 

Orner EEROUX, 



PREMIÈRE PARTIE 

L'INSTITUT CANADIEN DE MONTRÉAL 





LES DÉBUTS 

La fondation 

Un soir de décembre (1844), des jeunes gens 
franchissaient le seuil d'une modeste salle où la 
« Société d'Histoire naturelle » tenait ses séances 
et située sur la petite rue Saint-Jacques. On appe­
lait de ce nom la partie actuelle qui porte celui 
de Saint-Jacques, allant du Palais de Justice à la 
Place d'Armes. 

Ils étaient deux cents. 
Une plaquette publiée à Montréal (1845) porte 

sur la page liminaire: «Société fondée par de 
jeunes Canadiens français de Montréal, le 17 
décembre 1844. » 

À cette première réunion, il fut décidé que le 
« Lycée canadien» d'institution récente, devait 
disparaître et faire place à « L'Institut canadien ». 

Ces jeunes, sincères et enthousiastes, se propo­
saient d'imprimer un vigoureux essor à la littéra­
ture canadienne. 

À cette première séance, on procéda à la rédac­
tion des « Constitutions et Règlements » adoptés 
à une réunion subséquente (28 décembre), où 
eurent lieu les élections *. 

1. Voir appendice, note 1. 
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Le local 
L'Institut passa par bien des vicissitudes avant 

de se trouver dans ses meubles. Au premier endroit 
choisi, se trouvait une maison d'apparence mi­
nable. « J'ai assisté, écrit Éric Dorion, à ces pre­
mières réunions, dans une espèce de caveau... où il 
fallait descendre trois pieds au-dessous du niveau 
de la rue. » 

Les Canadiens français, à Montréal, n'avaient 
alors aucune salle publique; ils se trouvaient dans 
« la dépendance de leurs concitoyens d'autres ori­
gines » P o u r remédier, on mit en avant divers 
projets, entre autres, celui de s'unir à la « Société 
Saint-Jean-Baptiste », ce qui ne fut pas agréé. 
*Un détail : pour s'assurer de leur concours, on pro­
mit aux femmes, pour leurs bazars, l'usage de la 
future salle. 

Pendant que l'on tâtonnait, la maison passa 
au feu: tout fut anéanti, livres, manuscrits, mo­
bilier. 

Les membres furent invités à souscrire afin de 
réparer le désastre 2 . 

Tout était à recommencer. 
Sur les entrefaites, la a Mercantile Library 

Association » fit l'offre obligeante mais qui fut 
déclinée de sa « Chambre des Nouvelles ». 

En attendant des jours meilleurs, Alfred Pin-
sonneau concéda l'usage gratuit d'un local. (Du 
premier mars au premier mai 1850.) 

1. Origines, anglicisme: lire «nationalités». 
2. Voir appendice, note 2. 
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Puis, faute de mieux, on se transporta à la 
Place d'Armes. 

Le 4 février 1854, fut présenté un rapport: on 
y suggérait Tachât d'une propriété, rue Notre-
Dame, près du château Ramesay, appartenant à 
Montmarquette : maison en pierre à deux étages. 
À une assemblée générale le projet fut accepté 
(9 février) et quelques jours après, signature du 
contrat (14 février). 

Plus tard (1864), l'élargissement de la rue 
Notre-Dame amena l'expropriation et valut à 
l'Institut une indemnité de $5,123.00. 

Un comité fut chargé d'aviser (12 janvier 
1865). Son rapport adopté (28 janvier 1865), on 
décida de commencer sur le même emplacement 
la construction d'un édifice qu'on estimait à 16,000 
dollars 1. 

Les travaux marchèrent rondement2. 
Le 17 décembre 1866, le Pays donne de l'inau­

guration un compte rendu enthousiaste. 
Au premier étage, salle de journaux; au se­

cond, une vaste salle de 80 pieds par 60, pouvant 
contenir 700 personnes. 

Restait à recueillir les fonds pour combler le 
déficit. 

La bibliothèque 

Autour d'elle devait se livrer une lutte ardente. 
Les maigres détails, glanés ici et là, sont loin de 

1. Voir appendice, note 3. 
2. Voir appendice, note 4. 
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satisfaire notre curiosité. Les chiffres donnés va­
rient: on les cite quand même, puisqu'ils permet­
tent une idée approximative des progrès de l'Ins­
titut. 

L'incendie (1850), nous l'avons vu, avait tout 
dévoré, livres, collections, archives, tableaux. On 
comptait, avant la catastrophe, environ 1,550 vo-
lumeâ. On rapporta quelques livres en circulation ; 
ces épaves constituèrent le noyau de la nouvelle 
entreprise, soit 50 volumes!1. 

Dès la fin de cette année (1850), on accusait 
689 volumes et 53 journaux. Dans un rapport (5 
décembre 1850), signé P.-G. Papineau, l'auteur se 
prononçait contre les romans dont l'utilité, à son 
avis, est éphémère; la mode en passe si vite. Il 
ne faut pas oublier, malgré cette déclaration, qu'un 
bon nombre de romans plus ou moins moraux s'é­
talaient sur les rayons. 

En revanche, le même rapporteur insistait sur 
les avantages des encyclopédies. Il entrait pas mal 
d'illusion dans cet enthousiasme, car si ces recueils 
ont comme source de renseignements une incontes­
table utilité, ils servent aussi à nourrir les préten­
tions des pseudo-savants, ou encore, fournissent 
une matière toute faite aux conférenciers indigents. 
La transcription est une de nos maladies natio­
nales! P.-G. Papineau donne une liste des livres 
reçus : plusieurs d'esprit révolutionnaire. En som­
me, assemblage disparate : œuvres utiles et ouvra-

1. Voir appendice, note 6. 
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ges de débarras qui encombraient les pauvres « li­
brairies » de l'époque, traités solides ou vieux « ros­
signols », bref, beaucoup de titres insignifiants qui 
nous transportent dans le monde des inconnus. La 
liste de ces livres prouverait, le bien-fondé des dé­
nonciations qui ne tardèrent pas à se produire. 

En Tannée 1851, on estime à 941 les volumes 
par donation. Le rapport (17 décembre 1851) en 
compte 1,500, avec une circulation moyenne de 200 
par mois. Quant aux journaux, environ 60; toutes 
les couleurs et toutes les nuances sont représentées, 
depuis les Mélanges religieux et le True Witness 
jusqu'au Witness et l'Avenir1. 

En 1852, je trouve trois chiffres: 1,539,1,660 et 
1,662; la circulation annuelle atteint 3,119. Pour 
les journaux, mêmes variantes; 66, 62 et 44. Ces 
divergences proviennent peut-être de l'insou­
ciance: on semble peu se préoccuper d'exactitude. 
L'à peu près régnait. Il n'en est plus de même 
aujourd'hui! 

En 1853, 2,701 volumes: circulation annuelle, 
3,060: 66 journaux. 

Pour 1854, on accuse réception de 200 volumes 
du gouvernement français et de l'Institut de 
France. Le comité de régie décide d'expédier aux 
cinq académies des exemplaires de « l'Histoire du 
Canada » par Garneau. Le prince Napoléon, celui 
que l'histoire désigne sous le nom de prince Jé­
rôme, lors de son passage à Montréal (1861), gra­
tifie l'Institut de livres, au montant de $2,600. 

1. Voir appendice, note 6 
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En 1866, on constate une augmentation: 6,600 
volumes, 3,000 documents, 70 journaux. L'Institut 
reçoit de leurs auteurs les œuvres de Thiers et de 
Guizot. 

Voici pour 1867: 7,424 volumes, 69 journaux. 
On prépare alors un nouveau catalogue. Le premier 
datait de 1852, celui que Mgr Bourget eut entre les 
mains. 

Enfin, dernières statistiques (1868) : 7,724 vo­
lumes, 75 journaux. 

Cette nomenclature paraîtra sans doute aride; 
elle permet de se rendre compte du travail accom­
pli et du retentissement qu'obtenait l'Institut 1. 

Le musée 

Une œuvre connexe fut adjointe à la bibliothè­
que, un musée ouvert en 1864. Dans la vue des fon­
dateurs ce musée préparait les voies à une expo­
sition permanente afin de mieux faire connaître et 
apprécier les ressources du Canada. 

Le prince Napoléon, dont il a été déjà question, 
fit cadeau de statues et d'objets d'art. On men­
tionne des reproductions de l'Apollon du Belvédère, 
de la Vénus de Milo, de la nymphe de Fontaine­
bleau, du Laocoon envoyées par Napoléon III. De 
temps à autre, dans les rapports annuels, on re­
mercie pour des tableaux et des portraits: parmi 
ces derniers, plusieurs célébrités du pays. 

1. Voir appendice, note 7 
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Dans la précieuse collection numismatique 
figuraient mille spécimens de monnaies, médailles, 
billets de banque. A diverses reprises, l'Institut 
sollicite quelques gouvernements étrangers; de la 
plupart il reçoit des réponses bienveillantes; d'un 
certain nombre, des envois de documents officiels. 

Les membres 

Un mot sur le recrutement des membres. Bien 
que des plus encourageants, on constatera bientôt 
qu'il existe parmi eux du malaise. Certaines ten­
dances commenceront à se dessiner et à susciter 
inquiétude et défiance. La politique contamine l'as­
sociation, et, ce qui est plus grave, s'annoncent 
des idées révolutionnaires, écho sans doute des 
commotions en Europe, à la suite de la révolution 
de 1848. 

Autant que possible, on laisse parler les docu­
ments qui ne sont pas aussi complets qu'on le dési­
rerait. 

Le 17 décembre 1850, le nombre des membres 
s'élevait à 225 et l'année suivante, à la même date, 
à 325. 

Cette année-là (1851), deux donnèrent leur dé­
mission pour entrer à « l'Institut national » qu'il 
ne faut pas confondre avec « l'Institut canadien-
français», tous deux d'inspiration catholique et 
fondés en opposition à l'Institut canadien. 

En 1852, encore augmentation: le chiffre est 
passé à 413. On mentionne, pour cette année-là, 
une assistance moyenne de 60. 
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Même progrès en 1853, avec 499 inscrits. Huit 
ont résigné, sans donner de raison. Vingt-cinq ont 
été rayés de la liste. De ceux-là, deux entrèrent à 
« l'Institut national ». On peut présumer que ces 
départs étaient causés par des dissentiments sur 
l'orientation de la société. 

Pendant les deux années suivantes (1854-
1855), le chiffre fut successivement porté à 629, 
puis à 675 dont 84 étaient des étrangers à notre 
nationalité. Les Constitutions portaient à l'origine 
que seuls seraient admis les Canadiens français. 
Cette règle fut abrogée; cela trahissait, comme 
nous le verrons, un changement d'attitude l . 

En 1857, on compte environ 700 membres. 
Dans les années 1864-1865, il y eut 52 nouveaux 

admis. 
Puis (1867), le président Joseph Doutre fait 

entendre la note mélancolique: des vides se font 
dans les rangs, causés par la mort et les dissensions. 
Cependant, 81 nouveaux membres se présentèrent 
pour combler les démissions. À ce moment, l'Ins­
titut était en pleine lutte avec Mgr Bourget 
(1867). 

À partir de cette époque cessent les statistiques. 
D'autres sociétés littéraires furent, à l'instar de 

l'Institut, établies sur divers points du pays. Elles 
reçurent pour la plupart des subsides du gouverne­
ment. Au lieu de concentrer les forces, on les dis­
persait, on multipliait les entreprises. Voici, à titre 

1. Voir appendice, note 8. 
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d'information, une liste des Instituts canadiens en 
1852: Québec, Trois-Rivières, Saint-Jean, Saint-
Athanase, L'Industrie, Chambly, Cohoes, N. Y., So-
rel, L'Assomption, Berthier, Laprairie, Lanoraie, 
Joliette. Ajouter une « Chambre de lectures » à 
Saint-Roch de Québec. On a prétendu que la cen­
taine fut atteinte dont 66 auraient obtenu la recon­
naissance civile. Dans les Statuts (1857), 64 rece­
vaient des octrois, supprimés un peu plus tard 
(1860). 

En parcourant les journaux et les revues de 
cette époque, il serait facile de dresser une liste des 
sociétés littéraires et autres 1 . 

Toutes ces associations, sauf l'Institut de Qué­
bec, n'eurent qu'une existence éphémère, pour la 
bonne raison que les conférenciers compétents fai­
saient défaut. Encore faut-il déplorer qu'en som­
me, si Ton excepte Québec et Montréal, les audi­
toires cultivés étaient quasi inexistants. 

L'Institut canadien naturellement suscita de 
vives oppositions. C'est ainsi que naquirent 
« l'Institut national » et « l'Institut canadien-fran­
çais» dont la carrière à tous deux fut de courte 
durée. 

Il en alla autrement pour les Sulpiciens qui éta­
blirent le « Cabinet de lecture » et un cercle litté­
raire ainsi que « l'Oeuvre des bons livres ». Ces 
créations remportèrent un succès de bon aloi. À 
l'Institut, on les vit d'un mauvais œil, et, à force 

1. Voir appendice, note 9. 
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de suggestionner les jeunes, il y eut esclandre. Mi­
chel Lanctôt et un étudiant allèrent casser les vitres 
du « Cabinet de lecture », situé alors rue Saint-Sul-
pice, transporté ensuite rue Notre-Dame où le 
« cercle Villemarie » connut de beaux jours. 

Les Jésuites, de leur côté, ne restèrent pas inac­
tifs. Ils ouvrirent « L'Union catholique » qui vécut 
quelque cinquante ans et créèrent une bibliothèque 
ouverte aux membres de l'Union. Plus tard, le pu­
blic y eut accès; elle devint par la suite gratuite. 
Elle existe encore. À celle-ci fut adjointe une bi­
bliothèque anglaise qui disparut (1933), faute 
d'encouragement. 

Le drapeau 

Toute société qui se respecte élabore à ses dé­
buts une constitution que l'on discute longuement, 
que Ton amende, corrige, augmente, le tout agré­
menté de vives passes d'armes. Une bonne partie 
du temps se perd ainsi en palabres plus ou moins 
insignifiantes. Puis, on aborde la question d'une 
devise, d'un blason, d'un écusson, d'un ruban, 
voire des couleurs ou même d'un costume, uni­
forme ou travestissement. On confie à un photo­
graphe de transmettre aux âges futurs les binettes 
géniales. Le groupe fera époque, ce qui n'empê­
chera pas les portraits individuels pour lesquels 
certains éprouvent une passion désordonnée, bien 
qu'inoffensive. On assure la cohésion par des ban­
quets avec débauche de harangues, et cela, jus-
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qu'aux petites heures: (peut-on endiguer ces tor­
rents d'éloquence?) à moins que ce ne soit une 
fête aux huîtres, fête symbolique. Surviennent les 
chicanes, les querelles ; il faut bien s'occuper. Puis 
la politique se glisse dans les délibérations: aimez-
vous la politique? on en met partout. Enfin éclate 
la guerre à mort que suit la dissolution. N'étaient 
les Américains, les Canadiens seraient les Gascons 
de l'Amérique du Nord. 

L'Institut ne pouvait se dispenser de ces solen­
nelles formalités. À plusieurs reprises, il fut donc 
question d'un drapeau que l'on devait arborer à la 
Saint-Jean-Baptiste. Mais, à peine a-t-il com­
mencé à frémir aux caresses de la brise et de la 
gloire qu'il est dévoré par le feu. (Incendie du 
20 février 1850). La perte en fut estimée à cent 
dollars. Appel à la générosité des membres (4 avril 
1850). La souscription rapporta vingt louis l . 

Nouveau drapeau, nouvel incendie, cette fois 
chez le jeune Mondelet, fils du juge Mondelet. On 
jouait de malheur: non seulement le drapeau dis­
parut dans le désastre, mais encore la liste et, ce 
qui était plus étrange, même l'argent souscrit. 
Cette liste fut reconstituée de mémoire : on devait 
ce beau geste à la postérité. 

L'Institut tenait à son drapeau; la collecte 
donna vingt-neuf louis (28 avril 1850). Cette im­
portante question était enfin réglée 2 . 

1. Voir appendice, note 10. 
2. Voir appendice, note 11. 
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Les séances 

Suit une nomenclature assez aride. Le lecteur 
pressé pourra la sauter à pieds joints. 

Ces séances nous donnent une idée du travail 
accompli. 

Des premières années, par suite de l'incendie 
qui détruisit les archives, les détails font défaut. 
À partir de 1850, il existe des relations ou des do­
cuments. 

Du 17 février (1850), il y eut 24 séances: onze 
questions furent discutées. Notons un fait, une fois 
pour toutes. Les membres de l'Institut paraissent 
attacher une importance extrême à ces débats. En 
fait, de telles discussions ne peuvent mener loin, 
car pour être utiles, il faut des compétences. On se 
demande à quoi rime d'aborder des problèmes qui 
dépassent les connaissances de la plupart? Les Ca­
nadiens français ne sont-ils pas trop enclins à se 
griser de verbiage? Tout le monde parle chez nous, 
les primaires avec plus d'assurance. 

L'année 1851 vit 41 séances avec quatre essais: 
Gustave Papineau, Pierre Blanchet, Michel 
Émery, Charles Marchand. Les lectures publiques, 
ainsi qu'on disait alors, furent au nombre de sept, 
dont quatre par L.-A. Dessaulles, une par le doc­
teur Sabourin, D. Latte, Louis Loranger. 

Cette année-là, s'ouvrit « le concours Boucher-
ville ». Pierre de Boucherville avait offert une 
bourse de dix louis ou une médaille d'or d'une 
valeur équivalente. Un seul concurrent se présen-
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ta. Le lauréat fut Joseph Doutre. Pourquoi un 
seul? 

En 1852, l'ardeur se maintient. L'Institut ins­
crit 50 séances et 31 débats. On n'indique pas le 
thème de ces derniers, comme d'ailleurs on néglige, 
la plupart du temps, de faire connaître le sujet des 
essais ou des lectures. Trois de ces essais présentés 
le furent par Edouard Fabre, P.-O. Demaray et 
Smith. 

Il y eut six lectures publiques dont firent les 
frais J.-G. Barthe, Charles Laberge, Éric Dorion, 
P.-R. Lafrenaye, Charles Tailhade et Lenoir. Dans 
le rapport, il est noté que « la coutume de lire en 
public des essais préparés avec soin » fut inau­
gurée par l'Institut. 

L'année suivante (1853), 43 séances et 17 
questions débattues. Six lectures attirèrent de 
nombreux auditeurs. Charles Laberge, Maximilien 
Bibaud, H. de Caussin, Louis Ricard, L.-A. Des-
saulles et Joseph Doutre furent au programme. 

Les fameuses lectures sur « L'Annexion » de 
Dessaulles eurent lieu en 1854. Cette même année, 
s'ouvrit un cours d'histoire et de littérature par 
H.-E. Chevalier. Exilé de France, lors du 2 dé­
cembre 1851, il écrivit des romans indiens qui n'ont 
pas fait oublier ceux de Cooper. Socialiste avancé, 
il retourna en France en 1870. 

Il y eut (1854) 47 séances avec 22 questions dé­
battues. Sur les huit essais présentés, deux le furent 
par H.-E. Chevalier, trois par N, Cyr, deux par 
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Pierre Blanchet et un par Smith. Aussi huit lec­
tures: deux par Joseph Doutre, trois par madame 
de Manoël de Grandfort, une par D. Latte, le doc­
teur J.-G. Bibaud et Charles Daoust. Disons à re­
loge de l'Institut que la plupart des travaux pré­
sentes l'étaient par des Canadiens français. Cet 
exemple mérite d'être signalé. 

Les quatre essais de l'année 1855 nous ont été 
conservés; nous y reviendrons. Les auteurs: Jo­
seph Doutre, Éric Dorion, Charles Laberge, P.-E. 
Lafrenaye. 

En 1862, Dessaulles donna une lecture qui sus­
cita des observations de la part de Mgr Bourget. 

En 1864 et en 1865,24 séances. 
L'année d'ensuite (1866), inauguration du nou­

vel édifice. À cette occasion, Dessaulles prononça 
un discours de circonstance et Louis-Joseph Papi­
neau, fameux tribun, écrivit une lettre en faveur 
des études classiques et où il fait l'éloge des col­
lèges canadiens. 

En 1867, lectures ou essais par Pierre Blan­
chet, Gonzalve Doutre, J.-P. Bienvenu, F.-B. Sin­
ger et H. Lacroix. Aux séances publiques, on si­
gnale la présence d'auditeurs anglais. Parmi eux, 
le révérend R.-John Cordner donna un travail in­
titulé : « L'Hospitalité de l'esprit », discours, mal­
gré son titre prometteur, incolore, terne, sans en­
volée, d'un terre à terre surprenant. Dans ces an­
nées (1866-1867), on note que les séances firent 
salle comble. 



E T L ' A F F A I R E G U I B O R D 27 

Et c'est bientôt la fin: 5 séances en 1868. L'an­
nuaire de cette année fut, comme on le verra, con­
damné par la Congrégation de l'Index. 

On mentionne 16 séances en 1869 et 18 pour 
1870, avec, en plus, un cours d'histoire par Gon-
zalve Doutre. 



L'INSTITUT À L'OEUVRE 

Les Cantons de l'Est 

L'Institut canadien prit à cette époque des ini­
tiatives qu'il est bon de mentionner. 

Travail d'organisation et de propagande, bi­
bliothèque et journaux, musée et collections, séan­
ces et concours, conférences n'absorbaient pas 
toute l'activité de l'Institut. Son influence rayon­
nait au dehors. Ses membres lançaient divers 
mouvements d'action patriotique. 

Tel fut celui des Cantons de l'Est. 
Dans ces cantons (Eastern Townships), avant 

l'Union, toute immigration avait d'abord été inter­
dite afin que les Canadiens français n'y devins­
sent pas les maîtres, disent les uns, pour interpo­
ser une zone de forêts protectrice entre le Canada 
et les États-Unis, prétendent les autres. 

À ce moment, le grand souci des Anglo-Saxons 
était de peupler le Haut-Canada et d'assurer à ce­
lui-ci une population supérieure à celle du Bas-
Canada, en grande partie de race française. Lors­
que la prépondérance du Haut-Canada eut com­
mencé à s'affirmer, le gouvernement dirigea de 
forts contingents d'Écossais vers les Cantons de 
l'Est, sous le contrôle exclusif d'une compagnie 
qui faisait aux Canadiens français des conditions 
inacceptables et draconiennes. Malgré ces diffi­
cultés, des défricheurs canadiens-français réussi-
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rent à s'infiltrer çà et là. Ils arrivaient trop tard. 
Disséminés et perdus au milieu d'une population 
défiante et hostile que le pouvoir favorisait et qui 
avait été établie aux frais du gouvernement, les 
Canadiens français, abandonnés à eux-mêmes, 
pauvres et besogneux, étaient, semble-t-il, voués à 
l'effacement et destinés à disparaître. 

Ils vivaient tristes, isolés, gardant la nostalgie 
du Saint-Laurent. Les fleuves, les rivières, les lacs, 
l'océan exercèrent toujours une grande attraction 
sur les Canadiens français. Leur marche en avant 
se dessine par les contours de l'eau 1. 

De côté et d'autre retentirent des appels. 
Mgr Bourget, l'évêque précurseur, lançait une 

lettre pastorale: il décrivait en termes pathétiques, 
la triste situation des Canadiens français dans les 
Cantons de l'Est, sollicitait des aumônes, promet­
tait à ces pionniers des secours spirituels 2 . 

L'opinion était saisie. 
L'Institut décida d'appuyer le mouvement. 

L.-O. David racontait que ce fut à l'instigation de 
l'abbé Donnelly qu'il fut proposé de pousser à la 
colonisation des Cantons de l'Est. 

En passant, remarquons que déjà l'on déplorait 
le fléau de l'émigration canadienne aux États-Unis. 
Dans d'autres pays, les campagnes se dépeuplaient 
au bénéfice des villes manufacturières. Au Canada, 
à cette époque, peu ou presque pas d'industries. On 

1. Voir appendice, note 12. 
2. Voir appendice, note 13. 
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comprend comment des courants d'émigrés se dé­
versaient sur la Nouvelle-Angleterre. 

Une assemblée eut lieu sous la présidence de 
Mgr Bourget. N'oublions pas — qu'on nous per­
mette cette réflexion — que Mgr Bourget s'occupa 
aussi de la région outaouaise, des prairies de 
l'Ouest, des montagnes Rocheuses. Le Montréal 
religieux lui doit son essor extraordinaire. À cette 
occasion Louis-Joseph Papineau dans le discours 
qu'il prononça fit l'éloge du clergé canadien. 

On résolut de fonder une association dont le 
but serait de secourir les colons de ces cantons, 
d'y en envoyer d'autres, d'ouvrir des routes, de 
rendre plus facile l'obtention des terres. Le pro­
gramme, on le voit, n'a guère changé: ce sont 
aujourd'hui les mêmes revendications pour que 
les Canadiens français aient la liberté de s'éta­
blir dans leur propre pays. L'association était née1 

grâce à l'initiative de Louis Labrèche-Viger et de 
Charles Laberge. Elle débuta sous le patronage 
de Mgr Bourget et de Papineau. 

Dans la collection des Mandements, lettres 
pastorales (Montréal, 2e volume, p. 9), on trouve 
un rapport d'une assemblée du 25 juillet 1848, 
tenue à l'évêché et à laquelle assistaient Mgr Bour­
get avec une cinquantaine de prêtres de di­
verses paroisses du diocèse. L'on y considéra 
mûrement certaines difficultés que rencontrerait 
«l'Association des établissements canadiens des 
Townships ». 
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Suivent des résolutions où était tracée la ligne 
de conduite de cette association ainsi que celle de 
<c rAssociation de la Propagation de la Foi » re­
commandant à toutes deux de travailler de con­
cert à bâtir des églises, à aider les colons. On aver­
tissait les intéressés d'être en garde contre toute 
ingérence politique. On rappelait qu'un mémoire 
avait été présenté à lord Elgin « pour construire 
des églises, des presbytères, des maisons d'écoles ». 
Celui-ci se montra tout à fait favorable au projet. 
Le gouverneur explique dans une lettre au minis­
tre en Angleterre la raison de son attitude. Les 
Canadiens français établis dans cette région selon 
son idée serviraient de rempart contre l'assimila­
tion américaine. De plus, il notait qu'en prenant 
les devants il neutraliserait l'influence de Papineau 
qui visait à confisquer le mouvement à son profit. 

Des dissensions intestines ne tardèrent pas à 
se faire jour au sein de l'Institut: le mauvais vou­
loir de quelques-uns étouffa dès le début cette 
noble entreprise. L'association fut dissoute. 

Edouard Fabre qui en était le trésorier fit hon­
neur à tous les engagements financiers. Il fut, en 
maintes circonstances, un homme de premier plan. 
Il aida puissamment les mouvements patriotiques 
de son époque; il sut fournir, avec une générosité 
inlassable, de substantielles souscriptions. Ce géné­
reux citoyen mériterait que l'on mît en relief le 
rôle qu'il joua alors l . 

L Voir appendice, note 14. 
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Quoi qu'il soit, la cause de nos compatriotes 
dans les Cantons de l'Est ne fut pas une cause per­
due. Les Canadiens français qui continuèrent à s'y 
établir tinrent tête à leurs rivaux anglo-saxons. 
On connaît l'issue. La ténacité anglaise dut céder 
devant la persévérance canadienne. Avec les an­
nées, la majorité changea de camp. Ajoutons que 
lors de la Confédération, Georges-Etienne Cartier 
fit entrer les Cantons de l'Est dans le droit com­
mun en y introduisant notre code civil. Le rêve de 
faire des Cantons de l'Est une petite province an­
glaise, avec Sherbrooke comme capitale, s'évanouit 
à toujours. 

Ingérence dans la politique 

Un malin a défini le Canadien français: « Un 
animal qui se mêle de politique. » 

Aimez-vous la politique? on en a mis partout. 
Tout finit par elle : en elle, se concentre l'acti­

vité du Canadien. 
Rares, très rares sont les gens qui parviennent 

à se soustraire à l'esprit de parti ou au parti pris. 
Maintes associations ont bien du mal à s'en 

préserver. Telle est l'attraction que les sociétés 
dont le but était étranger à la politique s'orientent 
vers elle. Quelquefois c'est le gouvernement qui 
s'efforce d'accaparer un mouvement à son profit; 
ce sont aussi des politiciens qui essaient d'exploiter 
en faveur d'un parti des œuvres sociales; de temps 
en temps, ce sont les membres eux-mêmes qui 
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font dévier diverses initiatives de leur but pri­
mitif. 

Il n'y a rien de surprenant que l'Institut n'ait 
pas évité l'écueil et se soit jeté à corps perdu dans 
la mêlée. 

Que l'influence de l'Institut rayonna au de­
hors, on peut s'en rendre compte par le fait qu'aux 
élections de 1854, onze de ses membres furent choi­
sis comme députés l. 

Cet accroissement de crédit lui valut, on s'en 
doute, de nouveaux adversaires. Plusieurs des hom­
mes publics à cette époque paraissent s'être tenus 
à distance, tel par exemple Lafontaine. 

De fait, les nouveaux élus s'enrôlèrent sous la 
bannière de Papineau, se séparèrent du parti po­
pulaire: ils formèrent à la Chambre d'assemblée 
un groupe qu'on désigna d'abord sous le nom de 
« démocrates » 2 . 

La question de la réforme du système féodal 
était pendante. Les démocrates prirent part aux 
débats, bien que Papineau sur cette question fît 
cause commune avec les seigneurs. 

Les droits de rente aux seigneurs furent pra­
tiquement abrogés. Ce ne fut pas toutefois une 
spoliation, à laquelle s'opposait Lafontaine. Les 
seigneurs devaient recevoir une compensation. Les 
censitaires avaient, d'après la nouvelle loi, le pri­
vilège de racheter à des conditions faciles leurs 

1. Voir appendice, note 15. 
2. Voir appendicef note 16. 
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redevances. Un grand nombre en prirent occasion 
pour se libérer. Cependant ces servitudes n'étaient 
pas tout de même si onéreuses puisque plusieurs 
ne profitèrent pas de l'offre qui leur était faite. On 
pourra consulter Chapais et Langlois à ce sujet \ 
Ce changement qui modifiait le mode de propriété 
s'opéra sans confiscation, sans violence, sans révo­
lution, sans effusion de sang. 

Autres initiatives 

Il y eut une convention (1852) sur l'éducation 
au sujet de laquelle je n'ai pu me procurer des dé­
tails précis. La même année, autre convention sur 
la « tenure seigneuriale ». 

Un peu plus tard (1854), l'Institut inaugura un 
mouvement afin d'élever un mausolée aux «pa­
triotes de '37 ». Ce projet finit par être réalisé non 
sans de très vives protestations. Ce monument se 
trouve dans le cimetière de la Côte-des-Neiges. Il 
n'y a pas longtemps, une statue fut érigée au doc­
teur Chénier, « le héros de Saint-Eustache ». 

Une autre mesure fut prise: il s'agissait de pla­
cer un agent de l'Institut à Paris. Il se nommait 
Ernest Ossaye. Il devait servir d'intermédiaire à 
tous les voyageurs qui visitaient Paris. C'était le 
projet précurseur d'un commissaire canadien, nom­
mé par le gouvernement fédéral d'abord, continué 

1. Chapais, Cours d'Histoire du Canada. 
Langlois ( Georges ) , Histoire de la Population canadienne-

française, Montréal, 1934. 
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dans ses fonctions par celui de la province de 
Québec, puis accepté à nouveau comme fonction­
naire fédéral jusqu'au jour où le gouvernement 
impérial de Londres lui reconnut les pouvoirs 
d'ambassadeur du Canada. 

Enfin, fut inaugurée une école de droit affiliée 
à l'université Victoria de Cobourg (Ontario). En 
1866, quatorze étudiants suivent les cours; en 1868, 
on en mentionne trente-cinq. 



L'ÉVOLUTION 

Orientation vers la gauche 

Voilà ce qu'il a été possible de glaner sur les 
débuts de l'Institut. S'il se fût maintenu dans les 
bornes! Mais il évolua, il accentua plutôt son atti­
tude. Aussi bien, rencontra-t-il d'énergiques ré­
sistances et il finit par sombrer faute d'avoir com­
pris que le Canadien français était catholique de 
cœur et d'esprit, qu'il réprouvait les excès révolu­
tionnaires qui ont coûté si cher à l'Europe et dont 
la France subit encore la néfaste influence. 

Afin de faire mieux saisir ce que j'appellerais 
Pambiance, j'ai cru bon de présenter quelques mo­
nographies des principaux dirigeants. Je ne sais si 
cette manière compromet l'unité ou la suite de ce 
travail; à tout prendre, je considère utile de tenter 
de faire revivre des personnages vaguement con­
nus de la jeunesse actuelle. 

Les opinions et les illusions de Joseph Doutre 1 

Lors du sixième anniversaire (17 décembre 
1859), Joseph Doutre présente un travail où il 
entreprend de démontrer que le remède aux maux 
de ce temps-là se trouve à l'Institut. 

Voici reproduite brièvement sa pensée. 
Avant l'existence de l'Institut, la jeunesse était 

sans cohésion, impuissante.à se renseigner. À cette 

1. Voir appendice, note 17. 
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situation déplorable est dû le petit nombre d'hom­
mes remarquables parmi les Canadiens. 

« À la sortie du collège, dit-il, tout s'est envolé 
comme un songe et la vie du monde vous presse 
entre les deux draps de la réalité, comme un 
suaire. » 

Figure macabre qui signifie sans doute qu'une 
fois finies les études, cesse tout travail. À vrai dire, 
à l'heure présente, se font entendre des doléances 
identiques. Qui guérira les jeunes et les autres de 
la paresse? Comment, par exemple, sont suivis par 
nos étudiants les cours de littérature dans les uni­
versités? 

Doutre se laisse assombrir par le pessimisme. 
Il voit partout faiblesse, pauvreté intellectuelle, 
absence de culture. 

Oui, absence de culture chez les hommes de 
profession qu'il apprécie de façon plutôt raide. Il 
lance la même critique au clergé « qui se désinté­
resse de l'éloquence et partage l'indifférence géné­
rale ». 

Il a des mots cruels à l'adresse des « chercheurs 
de places ». « Pour remplir une place vacante-
une foule de nullités qui grouillent au pied du 
pouvoir. » Ceci est bien changé ! 

Les hommes d'affaires écopent à leur tour, dé­
vorés qu'ils sont par l'intérêt propre, pas du tout 
animés d'esprit public. Puis c'est la rengaine, on 
la reconnaît au passage, nos concitoyens de « race 
étrangère » — c'est ainsi qu'il désigne nos compa-
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triotes de langue anglaise — sont cités en exemple 
et comme modèles de cette intelligence civique 
dont sont cruellement dépourvus les Canadiens 
français. 

En passant, il met le doigt sur la grande plaie 
de l'esprit de parti: il conseille l'indépendance 
vis-à-vis des factions politiques, séduisante en 
théorie, inexistante en pratique. Déjà, Doutre prê­
chait dans le désert. Je ne parle pas du menu fre­
tin qui suit à l'aveuglette, non plus que des cham­
pions qui font profession de défendre l'orthodo­
xie de leurs chefs, mais encore des embusqués, qui 
se vantant de leur indépendance, sont comme les 
autres tenus en laisse: pour mieux cacher leur jeu, 
ils n'en sont pas moins partisans. À dire vrai, tous 
sont indépendants... de leurs adversaires! 

Quant à la presse, Doutre ne fronce plus le 
sourcil: il daigne sourire, et pourquoi? parce que 
les journaux sont aux mains des jeunes. On ne 
s'ennuyait pas alors, car ces journalistes imberbes 
ne mâchaient pas les mots. Plus ça change, plus 
c'est la même chose: toute la presse n'est pas 
maintenant au pouvoir des moins âgés, mais les 
feuilles qu'ils rédigent ne pèchent pas par la mo­
dération. Lorsque l'on sait tout par intuition, pas 
n'est besoin d'en appeler à l'expérience. 

Quoi qu'il en soit de ses récriminations plus ou 
moins justifiées, Doutre n'est pas homme à hésiter 
sur les remèdes à suggérer. Bravement, il soutient 
que l'Institut est la panacée infaillible. Avec sa 
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fondation, coïncide une ère nouvelle. Là on s'exer­
ce dans Fart de la parole; là, est le salut. Tous 
peuvent prétendre à l'éloquence; celle-ci n'est plus 
le monopole de l'avocat. Le mérite de l'Institut, 
c'est d'avoir secoué la torpeur générale. 

Pour ma part, je crois et j'estime que nous 
avons toujours fait une consommation exagérée 
de discours. 

Joseph Doutre, lauréat 

L'Institut patronna un concours, le « Concours 
de Boucherville ». Il s'agissait d'un essai dont le 
titre portait cet énoncé prolixe: « Du meilleur em­
ploi qu'un citoyen peut faire de son existence tant 
pour la société que pour sa famille. » 

Le concours devait s'ouvrir le premier mai 1851 
et se clore le premier novembre. Trois juges ren­
draient décision; en fait on se contenta de deux, 
Louis Giard et P.-E. Lafrenaye. 

Il n'y eut qu'un concurrent, Joseph Doutre. 
Louis Giard (20 décembre) opina que le travail 
débute par des longueurs, ce qui est vrai, et que 
l'appréciation de la monarchie est un peu sévère. 
Â nous, elle paraît plutôt enfantine. 

Quant à Lafrenaye, il admire sans restriction; 
il ignore les nuances. 

La lecture de cet essai est pénible. 
L'auteur s'inspire d'Alexis de Tocqueville. La 

thèse n'offre plus guère d'intérêt. Joseph Doutre 
comme la plupart des écrivains canadiens est à 
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la remorque des opinions françaises. Plusieurs 
d'entre eux transcrivent, transcrivent laborieuse­
ment en oubliant les guillemets. On retrace dans 
notre histoire des influences gallicanes ou jansé­
nistes, des courants révolutionnaires et des offen­
sives catholiques: on voit défiler les bataillons 
romantiques et les régiments des classiques; on 
note des tendances libérales ou des affirmations 
ultramontaines; on salue au passage les pastiches 
hugolâtres de Fréchette, les charades décadentes 
de Nelligan. En somme, on a transporté au Ca­
nada, les querelles de France, avec quelques an­
nées de retard. Vers ce temps-là, les oeuvres de 
Voltaire et de Jean-Jacques Rousseau, le Diction­
naire de l'Encyclopédie jouissaient dans une partie 
notable de la classe dirigeante d'un prestige incon­
testé. 

Passons à l'analyse. 
Doutre affirme que l'avantage résultant du 

meilleur emploi qu'un citoyen peut faire de l'exis­
tence, tant pour la société que pour sa famille, 
ne saurait être le privilège exclusif d'une classe 
en particulier. Il soutient que trop souvent, l'in­
térêt privé vient en opposition avec l'intérêt pu­
blic. Lorsque le citoyen recherche son propre 
avantage c'est au détriment de la communauté. 
Par contre, s'il consacre tout son effort à servir 
l'état, il se cause à lui-même du préjudice. Il fau­
drait faire concorder les deux : voilà le problème. 

Dans une monarchie absolue, tout converge 
vers l'augmentation de l'impôt: c'est le pouvoir 
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sans limites, exercé sur l'esclave sans défense. Plus 
la nation est riche et plus abondante la source des 
impôts au bénéfice de la famille royale et de ceux 
qui l'entourent. En bas, dans le peuple gronde la 
haine et la colère. Un ministre nommé par le roi 
exploite par le péculat et les concussions la servi­
tude générale. 

En passant, notons que les démocraties chères 
à Joseph Doutre ne gaspillent jamais les deniers 
publics, comme s'impose le désintéressement des 
démocrates ou des républicains qui ne sauraient 
tremper dans aucune malversation. Comme la fem­
me de César, ils sont au-dessus de tout soupçon. 

Au Canada — c'est toujours Joseph Doutre que 
nous résumons — tout va mal et tout ira de mal en 
pis, à moins que les hommes au pouvoir ne soient 
renversés. N'oublions pas que les chefs reconnus 
des Canadiens étaient Lafontaine et Norbert Mo-
rin. (Depuis le temps que se succèdent les minis­
tères au Canada, on s'aperçoit que tout va de mieux 
en mieux!) 

Le pays traverse une époque de transition: il 
est en train de passer du pouvoir aristocratique 
au gouvernement populaire. Joseph Doutre dé­
plore que bien des hommes publics qui ont servi 
l'État ont, à leur mort, laissé leur famille dans 
l'indigence. 

De nos jours — la réflexion est de nous — on 
a vu des politiciens qui ont vécu et sont morts 
pauvres; on en a connu aussi qui ne se sont pas 
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oubliés et ont trouvé le moyen de s'enrichir mal­
gré l'avènement de la démocratie. 

Telle est, continue Doutre, la situation actuelle 
(1850) : d'un côté, des idées périmées et hors d'usa­
ge; de l'autre, un régime nouveau. Deux partis 
rivaux ont embrassé des aspirations contraires et 
causent un malaise qui durera longtemps à moins 
que l'on ne parvienne à doubler le cap de la tran­
sition. D'ici là, l'intrigant aura beau jeu. Le peu­
ple pourtant finira par l'emporter. Tel serait l'en­
seignement de l'histoire au sujet des démocraties. 

Que l'on comprenne donc enfin qu'il faut tra­
vailler pour le peuple. (Les candidats en temps 
d'élections ne tiennent pas un autre langage: tous 
d'accord.) 

D'après Doutre, si l'on adhère à ce programme 
mirifique, tout sera pour le mieux dans le meilleur 
des mondes. C'est l'évidence! Car, dans la famille, 
chacun aide les autres par affection et aussi par 
intérêt; il résulte de cette entente l'avantage de 
tous. Ainsi pour la paroisse, ainsi pour les associa­
tions, les sociétés, voire les compagnies d'assuran­
ces, ainsi que pour les nations. Il s'agit de déve­
lopper ce principe, cet instinct: pour cela, répan­
dre « la lumière », « reconnaître la supériorité de la 
lumière ». 

Le peuple se montre parfois rebelle à « la lu­
mière ». Doutre avoue que la liberté municipale 
accordée à cette époque fut d'abord très mal 
accueillie. «Nos habitants» flairaient un piège, 
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ils redoutaient de nouvelles taxes, tandis que, selon 
Doutre, on fournissait au contribuable le moyen 
de diminuer ses charges grâce à « la diffusion des 
lumières ». 

L'école, naturellement, illuminera les récalci­
trants plongés dans les ténèbres. Il est bon que les 
commissions scolaires fassent payer le riche pour 
le pauvre : ceci est dans l'intérêt du riche, car l'ins­
truction est le remède le plus sûr contre les révolu­
tions. La propriété ne peut être attaquée que par 
l'ignorance. Pareilles affirmations prêtent à sourire. 
Doutre, lui, ne badine pas; il est sérieux. 

Je me trompe; à certains moments, Doutre se 
déride; à preuve, sa conclusion. On a exhorté le 
peuple à la vertu par la perspective du ciel et de 
l'enfer; nous avons trouvé mieux: prêchons l'in­
térêt bien entendu, là se trouve le vrai remède. Le 
remède proposé par Doutre ne paraît pas avoir 
amené une guérison instantanée. 

Éric Dorion 1 

Nous continuons à faire défiler les personnages 
en vue de l'Institut en exposant leurs principes; 
cela afin de reconstituer l'ambiance. 

Il s'agit de « l'enfant terrible ». 
Il était le frère de sir Aimé-A. Dorion. 
Son apparence physique n'avait rien de l'Apol­

lon du Belvédère. Au point de vue oratoire, il 
n'était pas enlevant. Gaspard LeMage — un 

I. Voir appendice, note 18. 
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pseudonyme — trace de lui dans La Pléiade rouge 
un portrait peu flatteur. 

Éric Dorion présenta à l'Institut un travail in­
titulé UÉducation commerciale. Il escamota le su­
jet pour se livrer à des voltiges sur le libre-échange. 
C'était un article du programme libéral. La preuve 
que les libéraux étaient sincères, c'est qu'au pou­
voir, ils devinrent protectionnistes. On ne peut 
pousser plus loin le libre-échange! Ceci soit dit 
sans nous attarder sur ce problème. L'auteur débu­
te par un coup d'œil historique avec des développe­
ments puérils, puis il signale les transformations 
opérées au Canada par les découvertes de la vapeur 
et du télégraphe. Il attribue au commerce ces dé­
couvertes. Il se trompe: le commerce use de ces 
moyens nouveaux, il n'en est pas la cause. En som­
me, c'est une leçon d'économie politique, un plai­
doyer sur une thèse vivement débattue. Si plusieurs 
de ses propositions sont contestables, en revanche, 
ses réflexions sur le capital, le mode d'échange en­
tre les maisons de commerce ne manquent pas 
d'intérêt. Il a conscience de sa sécheresse habi­
tuelle, et lui qui ne souriait jamais, se déride tout 
à coup: « Quand Ton ferait pénitence en temps de 
carême, ne serait-ce pas un acte méritoire? » 

En marge de la théorie libre-échangiste, il char­
ge à fond de train le moulin banal. Il s'agissait des 
moulins hydrauliques, propriété des seigneurs.. À 
son dire, ces moulins produisaient une farine in­
férieure. Us ont disparu et avec eux la culture du 
blé dans la province de Québec. La farine dont 
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nous usons maintenant est la « fine fleur » de 
l'ouest canadien et nous la payons plus cher que les 
Anglais en Angleterre. Grâce à Dieu, nous n'avons 
plus de moulin banal. 

Il préconise les transports des marchandises 
par la voie du Saint-Laurent. Déjà les Améri­
cains nous supplantaient. 

Éric Dorion s'inspire de J.-B. Say. Il le cite, 
il partage ses opinions. Il ne plagie pas, il s'ins­
pire. Le fléau du plagiat ne sévissait pas, sem-
ble-t-il, autant que plus tard, lorsque l'on se mit 
à fabriquer de la littérature, de l'éloquence, de la 
sociologie. 

Charles Laberge 1 

Parmi les conférenciers de l'Institut figure 
Charles Laberge. Politique en vue, orateur de re­
nom, journaliste avisé, catholique de cœur, fidèle 
toute sa vie à la pratique religieuse dont il ne fit 
jamais mystère, pas même à quelques-uns de ses 
amis, farouches anticléricaux, il se tint constam­
ment en relations avec Mgr Bourget; il servait 
d'intermédiaire entre l'évêque et les adversaires 
de l'évêque. 

Voici comment nous le présente un anonyme 
du parti adverse. 

« M. Laberge est de petite taille... sa tête sur­
tout est belle : ses yeux ont une expression de dou-

1. Voir appendice, note 19. 
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ceur accompagnée de finesse, sa bouche a de la 
causticité. » 

Cet anonyme rend hommage à son éloquence. 
« Il n'est guère possible de posséder une plus 

grande facilité d'élocution... La période accomplie 
et heureuse ne lui fait jamais défaut. Son geste a 
de la grâce, sa diction de la pureté, sa voix de l'har­
monie. » 

En 1847, à l'issue de ses études, il porta la pa­
role à une séance publique de l'Institut, tenue 
dans l'église Saint-Jacques, où l'abbé de Char-
bonnel, plus tard évêque de Toronto, prononça un 
discours de circonstance. 

Le 17 décembre 1852, il présentait un travail 
" sur la « Chambre d'Assemblée du Canada ». 

Par la nuance de son talent et ses appels à la 
concorde des races, on pourrait l'appeler un précur­
seur de Laurier; mais avec des idées plus nettes, 
un accent religieux sincère. 

On relève ça et là un peu de déclamation, com­
me c'est trop souvent le cas dans les harangues po­
litiques. Les auditeurs canadiens acceptent le style 
simple chez les orateurs français qui viennent au 
pays, mais de la part de leurs orateurs canadiens, 
ils exigent l'emphase. 

Selon l'usage antique et solennel, Laberge sa­
crifie aux dieux du jour et salue la lumière, le pro­
grès, la science. Néanmoins, il brosse un bon ta­
bleau de l'histoire parlementaire de 1792 à 1837. 
Son appréciation de la constitution de 1791 mérite 
d'être lue. 
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On reconnaîtra dans la citation qui va suivre 
la note que fit entendre plus tard Laurier, avec 
quelque chose de plus accentué. Il s'agit des na­
vrantes divisions entre Canadiens suscitées par des 
différences de race et de religion. 

« Personne plus que moi ne déplore les tristes 
divisions d'origines1 dans un pays où la Provi­
dence les (les races) a mêlées ensemble, pour y 
vivre en frères et où c'est un crime atroce de les 
pousser l'une contre l'autre pour s'entr'égorger; 
mais la condition d'un accord sérieux, durable et 
cordial, c'est que chaque origine respecte les au­
tres; il y aurait lâcheté, impiété, trahison à ne pas 
énergiquement défendre sa nationalité quand elle 
est brutalement attaquée. » 

Depuis que Laberge a prononcé ces mémora­
bles paroles, on a découvert que certains Cana­
diens français fomentaient ces agressions contre 
les Anglais. Or, il se trouve qu'ils sont quasi les 
seuls qui défendent sans intermittence la cause na­
tionale. De vrai, ils ne sont pas responsables de 
tant de perversité puisqu'ils se contentent la plu­
part du temps de riposter à des attaques injusti­
fiées. Laberge répond d'avance à ces insinuations 
en signalant d'où partent les provocations. Il dé­
nonce le fait qu'il y avait de l'autre côté de la 
barricade des fauteurs de despotisme. Il en ap­
porte un exemple « dans le fameux rapport de 
lord Durham, de sinistre mémoire, le faux con-

1. Origine, anglicisme pour race. 
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ciliateùr ». C'est lui, le premier, lord Durham, qui 
affirmait avec mépris que les Canadiens français 
« n'avaient pas de littérature ». 

Laberge ne craint pas de sonner le ralliement. 
Il cite les noms dont la liste n'a cessé de s'enrichir, 
la liste des hommes qui avec vaillance ont défen­
du des droits trop souvent méconnus et trop ou­
bliés, hélas! par des adversaires intraitables. On 
lui pardonnera son enthousiasme et ses éloges 
un peu outrés, peut-être. C'est un défaut où sont 
tombés parfois non seulement les tribuns, mais en­
core des écrivains graves: le patriotisme servira 
d'excuse. Écoutons Laberge: 

« Les Papineau, Bédard, Bourdages, Viger, 
Quesnel, Neilson, Tallières, Heney, Stuart, Cu-
villier, Labrie, Morin, Lafontaine, Girouard, de 
Witt, O'Callaghan, Cherrier, Leslie, Rodier et au­
tres encore, sont plus dignes d'admiration que de 
pitié et auraient fait honneur à tous les pays que 
la Providence aurait favorisés en leur accordant 
cet essaim d'hommes de génie et de talent. » 

Voici des réflexions nationalistes, avant la let­
tre, si l'on peut dire : 

« D'un bout à l'autre, dans cette chaîne d'évé­
nements, de 1808 à 1837, on voit le travail cons­
tant, acharné, parfois secret, séducteur, parfois 
ouvert et violent de dénationalisation. L'idée fixe 
est de changer brutalement tout un peuple et pour 
cela, on s'attaque à ses lois, à sa langue, à sa reli­
gion: on lui fait avaler l'humiliation comme 
l'eau. » 
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Déjà à cette époque, se dressaient les obstacles 
que nous connaissons bien : 

« Aujourd'hui, on est plus pratique : on a peu de 
souci des millions, mais gare aux descendants qui 
ne peuvent être aussi prodigues: il se fait beau­
coup plus d'affaires financières et aussi beaucoup 
plus d'agiotage: on est moins fier, moins grand, 
moins spéculatif qu'autrefois, mais on se vend à 
meilleur marché. » 

Il plaît de louer Charles Laberge, non sans res­
triction, certes, avant d'entamer le chapitre des 
critiques nécessaires. 

Charles Laberge, catholique convaincu, n'hé­
sita pas à rompre avec le Pays lorsque Dessaulles 
leva l'étendard de la révolte, et il dénonça celui-
ci en termes énergiques: 

« Depuis l'encyclique de Pie IX jusqu'à la 
souveraineté temporelle, jusqu'aux zouaves pon­
tificaux, le Pays traite tout cavalièrement et de 
façon à confondre le libéralisme canadien avec 
le libéralisme français. » 

Laberge protestait et soutenait que la masse de 
son parti était catholique: 

« La masse du parti libéral du Bas-Canada est 
Sincèrement et pratiquement catholique tout au­
tant que la masse du soi-disant parti conservateur, 
et il serait bien malheureux que le journal qui 
passe pour le principal organe des libéraux se mor­
fondît chaque jour à faire croire le contraire et à 
achever ainsi de démolir ceux qu'il a mission de 
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défendre. Il y a trop longtemps que cela se pra­
tique néanmoins et il serait grand temps d'en 
finir.» Un peu plus loin, il ajoute: «C'est tout 
le clergé catholique qui est attaqué non pas seu­
lement celui du pays mais celui de l'univers. » 

Puis il écrit ces graves paroles que l'on peut 
considérer comme son testament politique: 

« Quant l'autorité suprême a parlé, il faut que 
le catholique se soumette quoi qu'il en coûte, ou 
qu'il cesse d'être catholique. Si chaque catholique 
pouvait alors répondre par une distinction et s'en 
rapporter à son propre jugement pour savoir si 
on n'envahit pas un domaine purement temporel, 
le catholicisme serait sapé à sa base; les catho­
liques ne seraient plus ce qu'ils sont, ce que seu­
lement ils peuvent être, ils seraient des libres 
penseurs... » 



LA GUERRE À L'ÉGLISE 

Premières attaques 

À l*origine, inspiration canadienne. Les pre­
mières années, l'Institut comptait, « dans ses rangs, 
un nombre considérable d'hommes distingués dans 
toutes les branches des professions libérales et des 
fonctions publiques. La jeunesse, au sortir des col­
lèges, ambitionnait l'honneur de faire partie d'une 
société qui répandait par son juste prestige le 
goût des hautes études et qui était virtuellement 
appelée aux plus fécondes comme aux plus bril­
lantes destinées ». (Extrait du manifeste des dis­
sidents.) 

On visait à s'instruire. Comme devise: altius 
tendimus; comme blason, une ruche surmontée 
d'un castor et de feuilles d'érable, avec ces mots 
en exergue: travail et concorde. Son but, surtout 
intellectuel: on se proposait de commencer, de 
compléter, de finir ses études, de pratiquer la ver­
tu, d'être fidèle à l'honneur. Il entrait dans ce 
programme pas mal d'illusion sur le côté pratique 
des connaissances à acquérir. Plusieurs se payaient 
facilement de phrases sonores à la mode un peu 
partout après la révolution de 1848. Un groupe se 
forma, assez bruyant, qui s'inspirait de cette ré­
volution. Plusieurs journaux déjà se faisaient les 
porte-parole de principes contraires aux meilleures 
traditions canadiennes. 
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Dans l'Avenir, publié à Montréal, se lisaient 
des articles en faveur de la liberté absolue de la 
presse, des articles contre les moinçs, le pouvoir 
temporel du pape, la dîme, le clergé et en particu­
lier contre Mgr Bourget. Au Pays, édité aussi à 
Montréal, le romancier Emile Chevalier, un étran­
ger, rédacteur, faisait la déclaration suivante: 

((Ce que je suis? un républicain socialiste. Ce 
que je veux? des réformes socialistes. Ce à quoi 
j'aspire? à l'abolition des nationalités.» Déjà ce 
journal dénonçait l'ingérence cléricale en politi­
que. Un peu plus tard, il s'insurgeait contre le con­
cile du Vatican et se prononçait contre l'infailli­
bilité pontificale. Le National, à Québec, emboî­
tait le pas et prônait l'unité italienne. Ajoutons 
pour compléter ce coup d'œil d'ensemble, lorsque 
ces journaux avaient cessé de paraître, que la Pa­
trie, dirigée par Honoré Beaugrand, continua à 
propager les idées révolutionnaires, jusqu'au jour 
où ce journal, passé en d'autres mains, changea 
son orientation. 

Il existait donc une école politique dont les 
journaux cités reflétaient l'esprit. Il y avait aussi 
des membres de l'Institut qui s'inspiraient d'un 
programme ouvertement anticatholique et cher­
chaient à faire prévaloir ces tendances. 

Peu à peu, grâce à leur activité, ces membres de 
l'avant-garde se trouvèrent en majorité et finirent 
par accaparer le nom de libéral, bien que les te­
nants de Georges-Etienne Cartier, en contractant 
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alliance avec les torys anglais, fussent tombés 
d'accord pour désigner leur parti politique sous 
le nom de libéral-conservateur, le mot libéral com­
prenant les libéraux de l'école de Louis-Hippolyte 
Lafontaine, le second appliqué aux torys, suivants 
de John A. Macdonald. Il y a eu, à ce sujet, bien 
des polémiques et des contestations, les uns et les 
autres se réclamant du grand nom de Lafontaine. 
L'opposition de Papineau, sous l'Union, avait di­
visé les Canadiens en deux groupes: selon les pré­
férences de chacun, on se rangeait sous les étiquet­
tes de rouges ou de bleus, ceux-ci persistant à se 
réclamer du parti libéral-conservateur. En fait, 
pour le peuple qui préfère les formules simplistes, 
il n'y eut plus que des libéraux et des conserva­
teurs. Bien des Canadiens français firent grise 
mine au parti libéral pendant de longues années 
à cause de son attitude anticléricale: ils fermèrent 
volontiers les yeux sur les mœurs de quelques-uns 
de leurs amis, ne tinrent pas compte de malversa­
tions impudentes, rejetant toute revendication ve­
nue du camp adverse. Il a fallu un long temps pour 
que l'on reconnût que les chefs des deux partis se 
valaient en opportunisme. 

Ce fut vers 1858 que les libéraux s'assurèrent 
la majorité à l'Institut; de plus en plus, ils s'iden­
tifièrent avec la faction dirigée par Papineau et 
qui à l'origine avait adopté le nom de démocrates. 

L'Institut ne se priva point de bruyantes dé­
clarations. Ainsi se réjouissait-il que disparût 
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«L'Institut national», le rival, la maison d'en 
face, dont il dénonçait l'intolérance en termes 
grandiloquents: 

« Les fondateurs de 1'« Institut national » affi­
chèrent en gros caractères l'intolérance qui prit 
racine au milieu d'un assez grand nombre de mem­
bres. Mais cette semence jetée sur un roc, dans un 
moment d'orage, ne tarda pas à périr au premier 
moment de sécheresse et pas un seul grain ne 
parvint à maturité. » 

Ces laborieuses métaphores signifient que 
1'« Institut national » avait cessé de vivre, et ce, à 
la grande joie de ceux qui faisaient confiance à ce 
qu'on appelait dans le jargon du temps, «les 
lumières ». 

Un président, R.-R. Lafrenaye, se demandait 
« où les hommes instruits de toutes les classes 
avaient puisé leurs connaissances? » Il répondait 
sans sourciller: « À l'Institut ». Il ajoutait que c'é­
tait « la bibliothèque qui leur a fourni et les fruits 
savoureux de la science et les fleurs parfumées de 
la poésie et les brillantes corolles du langage élé­
gant». Tout cela d'un bel enthousiasme. 

Dessaulles l, à son tour, s'écriait: « Nous avons 
sans doute vu quelquefois cette école — celle de 
ses adversaires — acclamer la liberté, mais ne l'a-
vons-nous pas toujours vue danser avec bonheur 
sur le tombeau de la liberté, quand elle avait réussi 
à la tuer. » 

Graduellement l'influence de quelques esprits 

1, Voir appendice, note 20. 
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incandescents prévalait. Des revendications de plus 
en plus violentes s'affirmaient: des livres, hostiles 
à l'Église, s'étalaient sur les rayons de la bibliothè­
que. L'Institut faisait profession, non pas de neu­
tralité, mais prétendait ignorer totalement tout 
principe religieux. Un membre tenta d'amener 
l'Institut à formuler une sorte de profession de 
foi, en suggérant l'exclusion des journaux qui 
combattaient le pouvoir temporel du pape. L'Ins­
titut refusa. 

L'évolution s'accentua de jour en jour.. Ce fut 
enfin la guerre ouverte. Dessaulles prit la tête du 
mouvement. Il dirigeait alors le Pays. Parmi ses 
écrits les plus connus, Six Lectures sur l'Annexion, 
recueil de diatribes folles et furieuses, La Grande 
Guerre ecclésiastique, ouvrage rempli d'attaques 
impertinentes à l'adresse de Mgr Bourget. 

Dessaulles et Galilée 

Rien ne préparait Dessaulles à donner son avis 
sur Galilée, sinon, comme tant d'autres, son ani-
mosité contre l'Église. Il en connaissait sur cette 
question ni plus ni moins que le commun des mor­
tels. Son érudition de fraîche date et de seconde 
main n'était pas pour donner de l'autorité à sa 
violente diatribe. Aucune notion sérieuse dans les 
sciences, peu ou pas d'études historiques. Il ne 
donne d'ailleurs aucune référence et n'indique pas 
les sources où il a puisé. Nous savons qu'il possé­
dait des encyclopédies. Il n'a qu'à transcrire. Pour 
les lecteurs que la question intéresserait, ils pour-
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ront consulter le Dictionnaire d'Apologétique (2e 
volume. Paris, Beauchesne). 

Dessaulles somme l'Église de comparaître par-
devant lui. Il n'y va pas de main morte. Il se gobe. 
Au passage, il exécute Aristote, qu'il n'a probable­
ment jamais lu, extermine en bloc les péripatéti-
ciens, assomme les scolastiques. Avis à Gilson et à 
Mari tain. 

Quant à Galilée, qu'il porte aux nues, il en fait 
après tant d'autres — toujours la transcription — 
un éloge mérité. Il énumère les nombreuses dé­
couvertes du savant, découvertes dont il a copié la 
liste imposante, il fond sur les adversaires de Ga­
lilée ; il leur délivre un certificat de sottise, sauf le 
général des Dominicains à qui il attribue cette ré­
flexion: « Pour mon malheur, je participe à toutes 
les bêtises que peuvent dire trente à quarante 
mille moines. » 

Il en veut à l'Inquisition : « Ce tribunal terri­
ble dont la mission et la tâche ont été de tout temps 
de blâmer tout changement, de repousser toute 
amélioration, d'enrayer tout progrès, d'anéantir 
toute découverte, de comprimer toute intelligen­
ce, de tuer toute liberté, de détruire toute indé­
pendance d'esprit, de prohiber toute manifesta­
tion de raison et de génie, de proscrire toute ex­
pression libre de la pensée humaine.» 



L'INTERVENTION RELIGIEUSE 

Avertissements de Mgr Bourget 

Mgr Bourget avait suivi attentivement les faits 
et gestes de l'Institut. Il se décida à intervenir. L'é-
vêque de Montréal s'était toujours montré indé­
pendant des partis politiques. Plus tard, il fut le 
seul à ne pas se prononcer pour ou contre la Con­
fédération, laissant à l'avenir son mystère. Ses 
deux compagnons d'armes dans les luttes politico-
religieuses, Mgr Laflèche et Mgr Taché, restèrent 
fidèles à l'allégeance conservatrice tout en adhé­
rant à l'école ultramontaine de l'époque. 

Mgr Bourget entendait avertir ceux qui dans 
sa pensée se fourvoyaient et prémunir les fidèles; 
car tel est le rôle de l'Église: conserver l'intégrité 
de la doctrine et sauvegarder les mœurs. Il écrivit 
(1858) trois lettres pastorales: (10 mars, 30 avril, 
31 mai) l . Dans la première, l'évêque dénonce l'in­
crédulité en général, puis manifeste ses appréhen­
sions sur les progrès de l'irréligion au Canada. Par­
lant des moyens employés pour propager les doc­
trines perverses, il signale les mauvais livres, les 
publications mensongères, les discours irréli­
gieux: 

« Si vous faites partie de quelque institut lit­
téraire, regardez-vous comme strictement obligés 

1. Voir appendice, note 21. 
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1. Voir appendice, note 22. 

de ne pas permettre qu'il s'y introduise des livres 
contraires à la foi et aux mœurs. » 

Impossible de prendre le change, car il ajoute: 
« Que si, déjà, de mauvais ouvrages se trou­

vent dans la bibliothèque de tel institut, vous de­
vez, en conscience, faire tous vos efforts pour les 
faire disparaître. » 

Il suggère même aux membres dociles aux lois 
de l'Église de démissionner si l'on refuse de purger 
« de telles bibliothèques de tous les livres impies 
ou obscènes » l . 

Quant aux journaux irréligieux qu'il visait, on 
comprit qu'il s'agissait surtout du Pays. Il engage 
les fidèles à ne pas souscrire à un journal « capable 
par ses doctrines antireligieuses, ses romans pas­
sionnés et ses feuilletons immoraux de gâter l'es­
prit de vos enfants ». 

Puis il signale encore « les conférences » comme 
moyen de répandre l'irréligion, il dénonce « les lec­
tures » qui peuvent se faire dans les instituts lit­
téraires. 

Attitude des membres catholiques 

Certains membres de l'Institut s'émurent et 
convoquèrent une assemblée extraordinaire (13 
avril 1858), pour aviser « aux moyens de constater 
quels seraient les livres qu'il faudrait rejeter ». 

La majorité se prononça contre toute enquête 
en déclarant l'Institut seul compétent pour appré-
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cier la moralité des livres de sa bibliothèque. La 
discussion fut longue, orageuse et se continua au 
dehors. 

À la suite de la décision prise, cent huit — 
d'autres disent cent cinquante — donnèrent leur 
démission et publièrent un manifeste pour expli­
quer leur attitude. Parmi les membres démission­
naires se trouvaient plusieurs des fondateurs. Ils 
déclarèrent dans leur protestation que «cette 
bibliothèque était ouverte non seulement aux 
membres de l'Institut, mais à toute personne étran­
gère ». Ils affirmaient de plus que l'Institut répan­
dait « les idées les plus absurdes en fait de morale, 
de religion et de nationalité ». Ils certifiaient, en 
outre, que sur le catalogue de 1852, se trouvaient 
des livres à l'index. Le vote avait donné 110 contre 
88. 

Labrèche-Viger, avocat, et Edouard Fabre, chefs 
de la scission, fondèrent avec leurs amis, l'Institut 
national; celui-ci s'éteignit quelques années après 
non sans avoir accompli un bon travail. Détail qui 
éclaire les mœurs du temps, Ëphrem Hudon, épi­
cier, prit quelque temps Labrèche-Viger en société. 

Après la scission 

Les membres qui continuèrent à faire partie de 
l'Institut relevèrent le gant et réitérèrent leur affir­
mation qu'ils ne reconnaissaient pas l'autorité de 
l'Index; de plus, ils niaient qu'il y eût dans la bi­
bliothèque des livres impies et obscènes; en un 
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mot, ils contestaient la compétence de l'évêque; 
ils se constituaient juges et parties. 

Mgr Bourget revint à la charge, maintenant 
la position qu'il avait prise. (Lettre du 30 avril, 
1858.) Il rappelle les faits et tout d'abord la séance 
du 13 avril, la déclaration qu'on y fit, le démenti à 
l'évêque: « Que l'Institut a toujours été et est seul 
compétent à juger de la moralité de la bibliothèque 
et qu'il est capable d'en prendre l'administration 
sans l'intervention d'influences étrangères et que 
le comité de régie suffit à gérer les affaires de l'Ins­
titut et voir à l'administration de la bibliothèque. » 
(Lettres pastorales: Montréal, 1887; tome VI; 
p. 25.) Il cite le passage où l'Institut soutient qu'il 
« a toujours veillé avec la plus scrupuleuse sollici­
tude à ce que sa bibliothèque fût exclusivement 
composée de livres moraux... propres à nourrir le 
cœur et à développer l'intelligence et que sa biblio­
thèque n'a jamais contenu de livres d'une nature 
obscène ou immorale». (P. 38.) À la prétention 
que l'Institut est seul juge de la moralité et de l'or­
thodoxie des livres de sa bibliothèque, Mgr Bour­
get répond par la doctrine du Concile de Trente, 
Or, par une de ces contradictions que l'on rencon­
tre souvent dans ces luttes politico-religieuses, les 
membres récalcitrants de l'Institut, en opposition 
ouverte avec leur évêque, se réclament du titre de 
catholique. 

L'Institut nie avoir des livres impies ou obs­
cènes, disait en substance Mgr Bourget; alors 
pourquoi a-t-on refusé à la minorité qui ne deman-
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dait pas autre chose qu'un examen de la bibliothè­
que? Pour l'évêque, « le fait que des membres ont 
donné leur démission en protestant, est une preuve 
de plus qu'il avait raison de déposer les adeptes de 
l'Institut. Les membres dissidents déclaraient 
qu'ils ne peuvent donner plus longtemps le con­
cours de leur présence, de leur parole ou de leur 
contribution... qu'en sortant des rangs de l'Insti­
tut, ils croient de leur devoir d'exposer les motifs 
pressants qui les forcent à cette pénible démarche... 
que malheureusement... l'Institut a failli à sa mis­
sion, que sa bibliothèque, au lieu de se composer 
exclusivement d'ouvrages instructifs, moraux et 
religieux, renferme des ouvrages considérés non 
seulement par les catholiques, mais par les chré­
tiens de toute dénomination, comme essentielle­
ment futiles, irréligieux et immoraux; que cette 
bibliothèque est ouverte non seulement à tous les 
membres, mais à toute personne étrangère; que 
comme conséquence nécessaire de ce déplorable 
état de choses, la tribune de l'Institut est devenue 
la trompette au moyen de laquelle on répand à 
grand bruit, parmi nos compatriotes, les idées les 
plus absurdes en fait de religion, de morale, de na­
tionalité. » (P. 29.) Mgr Bourget, après avoir réaf­
firmé l'autorité de l'Église en pareille matière et 
déclaré qu'il se trouve dans le catalogue de 1852 
des livres dénoncés par l'Index, expose l'organisa­
tion des deux congrégations romaines, celle du 
Saint-Office et celle de l'Index l. 

L Voir appendice, note 23 
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Le 31 mai de la même année (1858), Mgr 
Bourget publie une nouvelle lettre, cette fois con­
tre les mauvais journaux. Après de longues con­
sidérations et de copieux développements, il en ar­
rive à la définition du mauvais journal: « Le mau­
vais journal est celui qui est contraire à la religion 
dans sa foi et dans sa morale. » Suit une énumé-
ration qui précise la définition et la complète: 
«S'il attaque la divinité de la religion, c'est un 
journal irréligieux. S'il combat les vérités révé­
lées de Dieu et définies par l'Église, c'est un jour­
nal hérétique. S'il publie des choses contre les 
mœurs, c'est un journal immoral. S'il se moque des 
choses saintes ou des personnes consacrées à Dieu, 
c'est un journal impie. S'il se prétend libre dans 
ses opinions religieuses et politiques, c'est un jour­
nal libéral. » (Lettres pastorales: Montréal; tome 
3e; p. 401.) E t afin que nul n'en ignore, Mgr Bour­
get cite des propositions « d'un de ces journaux », 
propositions qu'il juge condamnables. Puis il dé­
fend « de lire ou d'encourager d'une manière quel­
conque une gazette qui serait irréligieuse, héréti­
que, immorale ou libérale dans le sens expliqué ». 
Il remet aux pasteurs le soin d'indiquer quels sont 
nommément les journaux dénoncés. À la suite de 
ces lettres, Dessaulles aurait écrit à l'évêque. Dans 
son témoignage, lors du procès Guibord, Dessaulles 
affirme qu'il écrivit à deux reprises à Mgr Bour­
get sans recevoir de réponse. 
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Nouveaux pourparlers 

Le 27 octobre 1863, un comité fut nommé avec 
instruction de s'enquérir des moyens à prendre 
pour aplanir les difficultés survenues entre Sa 
Grandeur Mgr l'évêque de Montréal et l'Institut, 

Une délégation composée d'Émery Coderre, Jo­
seph Doutre, Wilfrid Laurier, J.-C. Papineau, C -
G. Dessaulles eut une entrevue où il fut impossible 
de s'entendre. Un catalogue de la bibliothèque 
avait été laissé à Mgr Bourget avec prière d'indi­
quer les ouvrages répréhensibles. Ce catalogue, au 
dire de Jette, dans le procès Guibord, fut présenté 
à titre individuel, et non pas au nom de l'Institut. 
Il en fut de même lors de l'appel à Rome dont nous 
aurons à parler bientôt. On comprend dans quel 
esprit ces manœuvres furent mises en avant. Mgr 
Bourget garda le silence durant six mois; puis, il 
renvoya le catalogue sans rien ajouter. Des adver­
saires lui ont reproché son refus de signaler les 
livres qu'il réprouvait. De longues années après, 
Laurier se plaignait de ce mutisme. À la fin de sa 
vie, L.-O. David, parlant sans acrimonie de cet in­
cident, reprochait à Mgr Bourget d'avoir accepté 
le catalogue et de n'en avoir pas usé. Un contem­
porain de ces événements prétend, sans préciser 
la date, que le père Félix Martin, jésuite, fonda­
teur du collège Sainte-Marie, à Montréal, appelé à 
donner une conférence qui n'eut pas lieu, aurait été 
invité à faire un choix. Il aurait refusé d'intervenir, 
se bornant à remarquer que si Ton bannissait cet-
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tains auteurs, il resterait peu de livres sur les 
rayons. À cette plainte, on pourrait répondre que 
Mgr Bourget exigeait au préalable une rétractation 
des résolutions passées à l'Institut qu'il considérait 
comme une manifestation de révolte contre son au­
torité. Réflexion faite, l'évêque avait de solides rai­
sons de se défier, car s'il pouvait avoir confiance 
dans la bonne foi de quelques-uns, d'autres exci­
taient sa méfiance. L'avenir devait justifier son 
attitude. 

Nouvelle lettre de l'évêque 

Le 25 décembre 1863, nouvelle lettre de l'évê­
que. (Mandements-Lettres pastorales, Montréal, 
1887.) Dans le préambule, « il faut, écrit-il, exercer 
une grande vigilance pour que les livres impies et 
les mauvais journaux ne répandent pas la mau­
vaise doctrine parmi les catholiques ». Cette let­
tre se divise en trois parties: 1) Dangers des 
temps où nous vivons; 2) Dangers des hommes 
avec qui nous vivons; 3) Dangers des erreurs au 
milieu desquelles nous vivons. 

Dans la première partie, il est question des mal­
heurs en général de l'époque : le tableau poussé au 
noir a quelque chose d'apocalyptique. 

Dans la seconde, il dénonce une classe d'hom­
mes dont les traits lui sont fournis par saint Paul. 
Il s'y rencontre telle ou telle phrase qui désigne 
clairement ceux que visait 1 evêque. « On les trou­
vera partout où il y a des passions populaires à 
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exciter, là où le sang coule pour réclamer des 
droits chimériques. » (P. 427.) On peut voir dans 
ce passage une allusion aux élections du temps. Il 
pointe du doigt ces turbulents lorsqu'il ajoute: 
«Évitez ceux qui sont les ennemis de votre foi 
et qui vous le prouvent en écrivant des livres et 
en débitant des discours que vos pasteurs vous 
certifient être condamnés par l'Église. » (P. 429.) 

Dans la troisième, dont le style atteint à la 
virulence, il énonce pour préciser les erreurs à 
combattre soixante et une propositions condam­
nables. 

L'appel à Rome 

Le 7 mars 1864, l'Institut passa une autre ré­
solution: «I l ne reconnaît aucune doctrine tout 
en excluant les doctrines pernicieuses et ne dit 
rien qui puisse blesser les convictions religieuses 
de quelques-uns de ses membres. » La cause allait 
entrer dans une nouvelle phase par l'appel que 
rinstitut décida de porter à Rome. À l'issue d'une 
autre entrevue avec l'évêque, sans résultat, les 
membres de l'Institut, après avoir consulté des 
théologiens qu'ils ne nomment pas, résolurent de 
s'adresser* à Rome. 

En novembre 1865, dix-sept membres se di­
sant catholiques annonçaient, qu'en leur nom per­
sonnel, ils présenteraient une pétition aux auto­
rités romaines. Il était bien entendu que l'Insti-
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tut déclinait à l'avance toute solidarité et préten­
dait ne s'engager en rien pour l'avenir. C'était 
habile: si la démarche échouait, l'Institut se ré­
clamerait de s'être tenu sur ses positions; si elle 
était couronnée de succès, il est à croire que l'Ins­
titut n'aurait pas manqué de triompher bruyam­
ment. 

Ces dix-sept, au nom des autres, se posèrent en 
hommes profondément religieux. L'auteur ano­
nyme de La Came du mal révolutionnaire l'affir­
me. (Cet ouvrage systématique appelle des réser­
ves 1 .) Ils peignaient Mgr Bourget sous les cou­
leurs les plus sombres: pour eux, l'évêque était 
un brouillon, un querelleur, un exalté, un luna­
tique, un persécuteur, un fou. Le cardinal Bar-
nabo, préfet de la Propagande, accusa réception 
(janvier 1866) et annonça qu'il allait se mettre 
en communication avec Mgr Bourget et que la 
cause serait portée devant le Saint-Office. 

Ce tribunal, devant lequel furent présentées 
les doléances et les récriminations, fut sur le point 
d'être circonvenu; il fit même présager un aver­
tissement. Mgr Bourget, pour toute réponse à ces 
accusations, se contenta de réunir les brochures 
publiées sous le patronage de l'Institut. Celui-ci, 
pour cause, avait négligé d'annexer à sa plainte 
ces documents compromettants qui démentaient 
les protestations si véhémentes d'orthodoxie dont 
se targuaient les appelants. 

1. Il ne faut paB confondre cet ouvrage avec « La source du mal 
de l'époque au Canada, par un catholique ». Celui-ci a été condamné 
par Mgr Fabre, 20 janvier 1884 et par Mgr Taschereau, 2 février 1884. 
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Dessaulles (décembre 1866) maintint devant 
l'Institut ses positions. Dans un discours, il rap­
pelle les efforts déployés en faveur d'un monu­
ment aux « héros de '37 ». Sa défense se présente 
en termes habiles. Son plaidoyer est modéré, pres­
que conciliant. Elle contraste avec ses écrits an­
térieurs. Pour un peu, il tendrait la palme d'oli­
vier. Si l'on se reporte aux violentes élucubrations 
qui suivirent bientôt, on peut mettre en doute la 
sincérité de Dessaulles. Il se plaint de ce qu'il ap­
pelle une sévérité excessive : à l'en croire, un peu 
de douceur aurait dissipé tous les malentendus. Sa 
modération n'était qu'une tactique, qu'un masque. 

Avec l'année 1868, l'on arrive à la solution que 
n'attendaient pas les membres de l'Institut. L'an­
nuaire de cette année-là fut mis à l'Index. L'In­
dex devint pour lors la question en vedette. Au­
tour d'elle, se livrèrent d'ardentes batailles. À 
maintes reprises au sein de l'Institut, puis du­
rant le procès Guibord, l'Index devint le point de 
mire. 

Plus tard vers 1873, Dessaulles publia ses der­
nières invectives contre la congrégation de l'In­
dex. Même, le Conseil Privé dans son jugement 
prétendit que l'Index n'avait pas force de loi au 
Canada. De quoi se mêlent ces casuistes! 

Mgr Bourget ne fut pas seul à combattre. Dans 
la lettre pastorale du 14 mai 1868, écrite par les 
pères du quatrième concile provincial de Qué­
bec, l'article quatrième dénonce les livres impies, 
immoraux, les bibliothèques qui contiennent des 
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bons et des mauvais livres, certains journaux d'es­
prit malfaisant afin que nul n'en ignore. On recon­
naît là réitérées les dénonciations antérieures 
faites par Mgr Bourget. La lettre se termine par 
ce grave avertissement: « Reste à conclure qu'au­
cun catholique ne peut sans pécher grièvement 
avoir la propriété de tels journaux, ni les rédiger, 
ni les publier, ni s'en faire les collaborateurs, ni 
contribuer à les répandre : tout véritable patriote 
devrait s'en interdire la lecture. » Ce document est 
signé des évêques du Québec, d'Ontario et du Ma-
nitoba (Mandements, Montréal; vol. 5, p. 330), 

Sur un discours de Papineau 

À la séance de décembre (1866), on lut une 
lettre de Louis-Joseph Papineau dans laquelle il 
faisait l'éloge de « nos excellents collèges » et où il 
se prononçait en faveur de la culture classique 
grecque et latine. C'était prendre la contre-partie 
des diatribes de Dessaulles contre l'enseignement 
secondaire tel que pratiqué dans le Bas-Canada. 
(Annuaire, 1866; p. 24.) 

L'année suivante (17 décembre 1867), au cours 
de la réunion, Papineau prononça un discours qui 
fut la pièce de résistance. 

Il y a de tout dans ce travail, des sentiments 
généreux et des idées chimériques, des aperçus ori­
ginaux et des phrases creuses, de la modération et 
de l'intransigeance, du patriotisme et de l'impiété: 
en somme, des thèses répréhensibles ou fort con­
testables. 


